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C- 56-07-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 8 JUILLET 2019 
 

ASSAINISSEMENT – CONSTRUCTION DE LA STEP D'AIFFRES - NON APPLICATION D'UNE 
PENALITE  DE RETARD 

 

 
Monsieur Elmano MARTINS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la jurisprudence du Conseil d’Etat 9 novembre 2018, SAS Savoie, n°413533, 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais a confié la construction de la nouvelle station 
d’épuration d’Aiffres à l’entreprise Nantaise des Eaux. Le déroulement des travaux a été perturbé suite 
aux difficultés rencontrées par cette dernière : 

- Septembre 2017 : procédure de sauvegarde puis redressement judiciaire de l’entreprise 
Nantaise des Eaux : exécution mal cadencée des travaux et problèmes d’approvisionnement 
par les fournisseurs jusqu’en mai 2018 ; 

- 1er janvier 2018 : mise en service de la station d’épuration conformément au calendrier prévu 
malgré les difficultés rencontrées ; 

- Mai 2018 : reprise du chantier par l’entreprise Nouvelle Nantaise des Eaux ; 
- 20 juin 2018 : date contractuelle de fin du chantier non respectée en raison des retards 

accumulés antérieurement à la reprise par la Nouvelle Nantaise des Eaux ; 
- 7 octobre 2018 : réception des travaux avec un retard de 108 jours calendaires. 

 
Le montant journalier de la pénalité est de 108,75 € (article 5.3.1 du CCAP). 
 
Le montant total de la pénalité s’élève donc à 11 745,00 € HT. 
 
Considérant que ce contexte est indépendant de la volonté du repreneur ; 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Ne pas appliquer la pénalité de retard d’un montant de 11 745,00 € HT. 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 71  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Elmano MARTINS 

 
Vice-Président Délégué
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